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 n°139 411 du 26 février 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 mars 2013, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour, prise le 20 février 2013 et de l'ordre de quitter le territoire, notifiés le 1
er
 mars 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 janvier 2015 convoquant les parties à l’audience du 18 février 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. JACOBS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse conteste la recevabilité, au regard de l’article 

39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, du recours introduit par la partie requérante au 

motif que la requête ne comprend pas d’exposé du moyen, c’est-à-dire des dispositions légales 

existantes qui auraient été violées par l’acte attaqué. 

 

1.2. L’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, auquel renvoie l’article 

39/78 de la même loi, prévoit que la requête doit contenir, sous peine de nullité, « l’exposé des faits et 

des moyens invoqués à l’appui du recours ». 

 

Dans le contentieux de l'annulation, le Conseil est en effet amené à statuer sur la légalité d'un acte 

administratif. L'exposé des moyens est dès lors un élément essentiel de la requête puisqu'il permet à la 

partie défenderesse de se défendre des griefs formulés à l'égard de l'acte et au Conseil d'examiner le 

bien-fondé de ces griefs.  
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Selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l'acte attaqué.  

 

1.3. En l'espèce, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n'invoque, dans sa requête, 

aucun moyen de droit à l'appui de son recours, se bornant à faire valoir les circonstances factuelles pour 

lesquelles elle estime qu’ « il convient de déclarer les circonstances exceptionnelles présumées » et 

« que les motifs de fond  se confondent à ceux invoqués en terme de recevabilité  de la demande ». 

 

Le Conseil rappelle que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne lui revient pas de déduire des 

considérations de fait énoncées par la partie requérante, quelle disposition légale celle-ci estime violée 

ni de quelle manière.  

 

1.4. Il y a dès lors lieu de considérer que la requête introductive d’instance ne répond pas à la condition 

de recevabilité prescrite par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, 

en ce qu’elle ne comporte pas d’exposé des moyens invoqués à l’appui du recours. 

 

Interpellée quant à ce à l’audience, la partie requérante s’en réfère à l’appréciation du Conseil.  

 

1.5. Il en résulte que la requête est irrecevable. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six février deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. BUISSERET 

 

 


